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ARTICLE 63

À la fin de l'alinéa 6, substituer au mot :

« deux »,

le mot :

« un »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans un souci de faciliter le déploiement des réseaux numériques, le présent amendement vise à 
raccourcir le délai de consultation des tiers riverains dans le cadre de l’établissement d’une 
servitude, pour le porter de trois mois actuellement à un mois.


